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REVUE DE PRESSE DU 15 AVRIL 2008 
 

 
Réforme de la carte électorale - Moins pour les régions, plus pour Montréal 
 
À Québec, les débats sur le redécoupage de la carte électorale qui commenceront la semaine 
prochaine à l'Assemblée nationale risquent d'être animés. 
 
Les régions, dont le poids démographique ne cesse de diminuer, ne veulent pas perdre de 
députés, et la région de Montréal, dont la population ne cesse d'augmenter, veut davantage de 
représentants à Québec. 
 
La Commission de la représentation électorale propose d'ailleurs la disparition de trois 
circonscriptions en région, la Beauce, la Gaspésie et le Bas St-Laurent, des circonscriptions 
dont la population diminue. 
 
Par contre, la commission propose la création de trois autres circonscriptions dans la région 
Montréal, où la population augmente. 
 
La chef du Parti québécois, Pauline Marois, ménage la chèvre et le chou. Elle propose des 
circonscriptions d'exception, des circonscriptions où il y aurait moins d'électeurs que ce que la 
norme prévoit. 
 
« Peut-être que notre régime, avec certains aménagements, pour reconnaître des 
circonscriptions d'exception sur la base de critères sociologiques bien circonscrits, moi je crois 
pourraient être une solution », dit-elle. 
 
Dans la région de Montréal, le maire de l'arrondissement de Ville-Marie, Benoît Labonté, presse 
le maire Gérald Tremblay de participer au débat sur la réforme de la carte électorale. 
 
Il voudrait voir le président de la Communauté métropolitaine de Montréal prendre la tête d'une 
coalition régionale destinée à convaincre Québec d'accorder davantage de poids électoral aux 
banlieurs. 
 
Benoît Labonté a déposé, lundi, une motion en ce sens qui sera débattue au conseil municipal 
à la fin du mois. Il souhaite obtenir un accueil favorable, malgré son intention de prendre part à 
la prochaine course à la mairie sous les couleurs du parti Vision Montréal, qui s'oppose au parti 
de Gérald Tremblay. 
 
Selon les dernières propositions de la Commission de la représentation électorale, la 
Montérégie, les Laurentides-Lanaudière et Laval obtiendraient trois sièges de plus. 
 
Si tout se déroule comme prévu, la nouvelle carte électorale devrait être en fonction pour les 
élections après février 2009. (UMQ-Radio-Canada) 
 
Carte Žlectorale: le DGE fait une mise en garde aux Žl us 
 
Les élus qui ont prestement mis de côté le projet de carte électorale qui leur a été soumis se 
lancent sur un terrain miné. Les tribunaux risquent fort de trouver inacceptable une carte qui ne 
ferait qu'augmenter la disparité entre les électeurs. 
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Cette mise en garde, le Directeur général des élections, Marcel Blanchet, la lance au moment 
où se réunissent, ce matin, le ministre Benoît Pelletier et les représentants de l'ADQ et du PQ. 
Déjà le DGE a suspendu la consultation qui devait, à compter de lundi prochain, être faite sur la 
proposition de la Commission de la représentation électorale à la mi-mars, une proposition qui 
voulait éviter qu'un vote à Gaspé pèse deux fois plus lourd qu'un vote dans la périphérie de 
Montréal. 
 
Après plusieurs années d'étude, le comité présidé par le DGE avait proposé de retrancher trois 
circonscriptions dans le Bas-du-Fleuve, en Gaspésie et en Beauce. La disparition éventuelle de 
ces circonscriptions de Gaspé, Kamouraska-Témiscouata et de Beauce-Nord, frappées par 
l'exode rural, a été violemment décriée en région. 
 
Dans un arrêt datant de 1991, sur une cause issue de Saskatchewan, la Cour suprême avait 
mis en garde les élus devant un projet de carte qui ferait que certains électeurs verraient leur 
poids réduit au scrutin. «Le droit fondamental qu'est le droit de vote ne devrait pas être réduit 
sans solide justification. Toute dilution de l'importance et de la signification d'un suffrage est un 
affaiblissement du processus démocratique», avait tranché la cour, jugeant inacceptable qu'on 
diminue le poids des électeurs urbains en préservant des circonscriptions rurales peu peuplées. 
 
«Le droit de vote est trop précieux et important pour être diminué inutilement ou 
déraisonnablement», disait l'arrêt Carter, une décision appuyée par six des neuf juges du plus 
haut tribunal. La Cour avait accepté, sur division, une carte qui prévoyait des écarts de 
population de plus ou moins 25% par rapport à la moyenne provinciale - la situation prévue par 
la loi québécoise. Depuis, la Saskatchewan s'en tient à un écart infime, plus ou moins 5% de la 
population moyenne pour dessiner sa carte électorale. 
 
«Les députés peuvent reconnaître d'autres critères, les intégrer à la loi, mais il faut s'assurer 
que cela respectera le Code constitutionnel dans lequel on doit agir», de prévenir M. Blanchet. 
«On doit avoir une moyenne d'électeurs de 45 000 par comtés, avec 25% de plus ou moins 
pour tenir compte des communautés culturelles», résume M. Blanchet. Sa proposition de la mi-
mars respectait ce critère. Mais les politiciens ont jugé que l'on ne pouvait faire disparaître des 
circonscriptions en région. 
 
Le DGE qui avait à revoir la carte électorale après la cause Carter avait fait préparer des avis 
juridiques par son contentieux et à l'externe. Les avis ont appuyé que la règle du plus ou moins 
25% «est une mesure qui respecte la Constitution», résume M. Blanchet. La carte proposée en 
2001, avec deux exceptions, était déjà à risque, mais «cette fois-ci avec 20 circonscriptions en 
«exception» on ne peut pas s'imaginer qu'on pourra aller indûment multiplier les circonscriptions 
trop loin de la moyenne», observe M. Blanchet. 
 
Selon le DGE, des constitutionnalistes devront jeter un coup d'oeil sur les propositions qui 
viendront des élus, «faudrait qu'ils s'assurent que cela peut passer la rampe sous l'angle 
constitutionnel, car autrement un citoyen mécontent pourrait envoyer tout cela en cour.» 
 
Le constitutionnaliste Henri Brun est moins pessimiste que Me Blanchet. «À la condition qu'il n'y 
ait pas 75 exceptions, les tribunaux ne toucheraient pas à cela», croit Me Brun, de l'Université 
Laval. «Si le Québec avait son dossier pour justifier des exceptions, un dossier qui démontrerait 
qu'il n'y a pas de tripotage de carte, mais qu'on ne vise qu'une meilleure représentation des 
gens en région, cela me surprendrait énormément que les tribunaux touchent à cela», résume 
l'universitaire. L'arrêt de 1991 indique aussi que l'article 3 de la Constitution ne vise pas l'égalité 
des votes, mais une représentation effective des électeurs, dit Me Brun. (La Presse) 
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RŽforme de la carte Žlectorale: le DGE met son projet sur la glace  
 
À peu près convaincue que son projet de réforme est destiné à moisir sur les tablettes, la 
Commission de la représentation électorale (CRE) suspend les audiences publiques qu’elle 
devait tenir à compter de lundi prochain. 
 
Le président de la Commission, Me Marcel Blanchet, a admis lundi être déçu de l’accueil glacial 
réservé par le gouvernement de Jean Charest à son projet de redécoupage de la carte 
électorale présenté le mois dernier. 
 
«Nous avons fait un travail très sérieux, fruit d’une réflexion d’une année, avec plus d’une 
vingtaine de séances de la Commission. Nos spécialistes ont travaillé à fond là-dessus pour 
s’assurer que l’on fasse une proposition correcte, équitable et acceptable. Si ça ne fait pas 
l’affaire, on est bien déçu», a dit M. Blanchet, lors d’une entrevue accordée à La Presse 
Canadienne. 
 
La réforme que propose la CRE est la plus ambitieuse des 30 dernières années. Elle prévoit le 
redécoupage de 86 des 125 circonscriptions du Québec. 
 
La révision est nécessaire car en vertu de la loi actuelle, 7 circonscriptions comptent trop 
d’électeurs et 13 en ont trop peu. En moyenne, les circonscriptions doivent compter 45 000 
électeurs, mais la loi tolère un écart de 25 % en deçà ou au-delà de ce seuil. 
 
Parce que leur population chute au profit des grands centres urbains, certaines régions 
exercent depuis quelques années un poids politique démesuré, qui contrevient à la loi. 
 
Pour rétablir l’équilibre, la Commission suggère un redessinage complet de la carte et la 
création de trois nouvelles circonscriptions dans la banlieue montréalaise. En contrepartie, trois 
circonscriptions seraient rayées de la carte, en Gaspésie, dans le Bas-Saint-Laurent et en 
Beauce. 
 
Évidemment, le projet de réforme a aussitôt été décrié par les députés régionaux craignant de 
perdre leur fief et leur position. Redoutant la colère des régions, l’ensemble de la classe 
politique s’est d’ailleurs bien gardé d’appuyer le scénario retenu par la Commission. 
 
Le ministre responsable, Benoît Pelletier, doit rencontrer aujourd’hui les partis d’opposition pour 
déterminer la marche à suivre. Mais déjà, un consensus politique semble se dessiner non pas 
en faveur du redécoupage de la carte proposé par la CRE, mais plutôt pour amender la loi 
électorale en vue d’assurer un seuil de représentation régionale sans égard à la démographie. 
 
Dans ce contexte, Me Blanchet ne se fait pas d’illusion sur le sort qui sera réservé à ses 
propositions. En l’absence d’un consensus en faveur de la réforme, les politiciens voudront 
vraisemblablement accommoder les régions en prévision des prochaines élections. 
 
D’ici à ce que les parlementaires annoncent leurs couleurs, le patron de la CRE a décidé de 
mettre sur la glace les audiences publiques sur la nouvelle carte électorale. 
 
«Je me demande bien ce qu’on irait faire en audiences publiques la semaine prochaine. On se 
ferait dire : les parlementaires ont décidé d’arrêter vos travaux et de changer les règles du jeu», 
a laissé tomber M. Blanchet. (Le Soleil) 
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Carte Žlectorale: la consultation est suspendue  
 
Québec -- À peu près convaincu que son projet de réforme est destiné à moisir sur les tablettes, 
la Commission de la représentation électorale (CRE) suspend les audiences publiques qu'elle 
devait tenir à compter de lundi prochain. 
 
Le président de la Commission, Me Marcel Blanchet, a admis hier être déçu de l'accueil glacial 
réservé par le gouvernement de Jean Charest à son projet de redécoupage de la carte 
électorale présenté le mois dernier.  
 
Aussitôt déposé, le projet de réforme a été décrié par les députés régionaux craignant de 
perdre leur fief et leur position. Redoutant la colère des régions, l'ensemble de la classe 
politique s'est d'ailleurs bien gardé d'appuyer le scénario retenu par la Commission.  
 
Un consensus politique semble se dessiner en faveur non pas du redécoupage de la carte tel 
que le propose la CRE, mais plutôt pour un amendement à la loi électorale pour assurer un 
seuil de représentation régionale sans égard à la démographie.  
 
Dans ce contexte, Me Blanchet ne se fait pas d'illusion sur le sort qui sera réservé à ses 
propositions. En l'absence d'un consensus en faveur de la réforme, les politiciens voudront 
vraisemblablement contenter les régions en prévision des prochaines élections.  
 
D'ici à ce que les parlementaires annoncent leurs couleurs, le patron de la CRE a décidé de 
mettre en veilleuse les audiences publiques sur la nouvelle carte électorale. (Le Devoir) 
 
La Commission suspend ses au diences publiques  
 
Les citoyens de la région n’auront pas à défendre leur position dans le dossier de la réforme de 
la carte électorale du Québec. 
 
A peu près convaincu que son projet est destiné à moisir sur les tablettes, la Commission de la 
représentation électorale suspend les audiences publiques qu'elle devait tenir un peu partout 
dans la province à compter de lundi prochain. 
 
En Gaspésie, le groupe de travail sous la direction du Directeur général des élections, Marcel 
Blanchet, devait s’arrêter à New Richmond et à Gaspé à la fin mai. (CIEU-FM) 
 
Union du centre : Marois et Normandeau invitent ˆ ne pas diviser les 
rŽgions  
 
Les ténors de deux des trois principaux partis politiques ne croient pas que la création du parti 
de l’Union du centre soit une solution au conflit qui oppose les régions centrales aux régions 
ressources. 
 
«Il faut être prudent dans nos discours et nos actions, dans les paroles qui tendent à diviser les 
régions entre elles», dit la ministre des Affaires municipales et des Régions, Nathalie 
Normandeau. 
 
Son de cloche similaire du côté de la chef du PQ et députée de Charlevoix, Pauline Marois. Elle 
a fait savoir, par son attaché politique Sébastien Dufour, qu’elle «ne croit pas qu’il s’agisse du 
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bon moyen», conseillant plutôt de faire pression sur le gouvernement Charest pour obtenir 
justice. 
 
Le Soleil rapportait hier la tenue de la toute première activité de ce parti politique alors que son 
fondateur, l’ex-ministre libéral Robert Dutil, réclamait «équité et justice» pour les régions 
centrales. 
 
La ministre Normandeau reconnaît que la Beauce a vécu «un choc brutal du côté de son 
secteur manufacturier», un choc d’autant plus brutal que la région était jusque-là citée en 
exemple pour son dynamisme. Mais la ministre rappelle que ce choc est loin d’être uniquement 
attribuable aux mesures fiscales adoptées pour les régions ressources puisque la 
mondialisation et les difficultés économiques aux États-Unis ont aussi alimenté la commotion. 
 
En tournée en Abitibi, qui fait justement partie des régions ressources, Mme Marois a soulevé 
«le danger d’un discours qui divise les régions au lieu de les unir», même si elle peut 
«comprendre l’opposition» exprimée dimanche à Saint-Georges. 
 
Dans le même esprit, la vice-première ministre Normandeau invite les dirigeants de l’Union du 
Centre voulant jouer un rôle dans un proche avenir à proposer «une philosophie inclusive visant 
à rapprocher les régions centrales et les régions ressources». 
 
L’ADQ muette 
 
Au bureau du chef de l’opposition Mario Dumont, son attaché politique, Jean-Nicolas Gagné, 
précisait que M. Dumont ne commentera pas la nouvelle. Les appels du Soleil sont demeurés 
aussi vains du côté du leader parlementaire Sébastien Proulx, dont la circonscription de Trois-
Rivières est parmi les régions ressources. (Le Soleil) 
 
Question sans rŽponse  
 
Les gens d’affaires de la région se demandent si les retombées économiques liées à 
l’installation des parcs éoliens sont aussi importantes que promises. 
 
Le dossier aurait déjà fait l’objet de plusieurs débats au sein du Regroupement des gens 
d’affaires de la Baie-des-Chaleurs. D’ailleurs, l’organisme a entrepris des démarches auprès 
des instances gouvernementales pour obtenir les données réelles quant au pourcentage de 
contenu régional dans la mise en place de ces infrastructures énergétiques. 
 
Le président du Regroupement des gens d’affaires, René Boudreau, signale que jusqu’à 
présent les recherches sont demeurées vaines. Le bureau de la ministre Nathalie Normandeau 
a référé l’organisme au Ministère des ressources naturelles et ce dernier n’a pas retournée les 
appels. René Boudreau se demande maintenant si quelqu’un est réellement chargé de suivre 
ce dossier. 
 
Le président du Regroupement des gens d’affaires de la Baie-des-Chaleurs rappelle que si la 
population locale a accepté l’implantation des parcs éoliens, c’est qu’on lui promettait 
d’importantes retombées économiques. Il signale qu’il serait juste normal que ces retombées 
puissent être quantifiées par une instance neutre. (CIEU-FM) 
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P•che ˆ la crevette - Les pri x s'amŽliorent  
 
Les prix de la crevette s'améliorent sur les marchés mondiaux depuis l'automne dernier. Après 
des années difficiles pour l'industrie, les prix sont en hausse de 12 % et de 15 % sur les 
marchés américains et européens. 
 
Une livre de crevettes nordiques se vend 4,17 $ aux États-Unis. Même si les hausses ne sont 
pas substantielles, de telles augmentations n'ont pas été notées depuis six ans, selon Frédéric 
Lessard, économiste à Pêches et Océans Canada. 
 
La concurrence est encore très forte et la production de la crevette nordique ne représente que 
6 % de la production mondiale, toute espèce confondue. Le produit a tout de même sa place 
sur le marché. « Il semble y avoir une demande qui se maintienne pour la crevette nordique, de 
par sa particularité, et le créneau qu'elle s'est développé », constate M. Lessard. 
 
Les économistes espèrent que le redressement se maintiendra pour permettre aux usines 
d'afficher un meilleur bilan et aux pêcheurs d'obtenir des prix plus élevés pour leurs captures. 
(Radio-Canada) 
 
AV Cell et AV Nackawic  
 
Tembec vend la majeure partie de ses actions dans 2 usines du Groupe Birla au Nouveau-
Brunswick. 
 
L’entreprise forestière québécoise détenait le quart des actions des usines d’Atholville et de 
Nackawic. 
 
En fait, Tembec a cédé 80 % de la totalité de ses actions au Groupe Birla, le principal 
actionnaire des 2 usines, pour un montant de 9 millions de dollars. 
 
Tembec ne détient plus maintenant que 5 % des actions en circulation, le reste étant 
maintenant détenu par le Groupe Birla, une entreprise dont le siège social est à Mumbai, en 
Inde. 
 
La direction de Tembec a fait savoir que la transaction s’inscrit dans la volonté de l’entreprise 
de concentrer ses ressources à améliorer son bilan financier et à mettre l’emphase sur ses 
unités principales. 
 
Dans la région, Tembec détient une participation de 50 % dans les scieries Temrex à Nouvelle 
et Saint-Alphonse, en plus d’une usine de pâte à Matane. (CIEU-FM) 
 
Transport aŽrien en rŽgion - Des tarifs ŽlevŽs aux effets pervers  
 
Selon une étude de l'Université Concordia, les tarifs élevés nuisent au développement du 
transport aérien en région. 
 
L'étude réalisée pour Transports Québec note que le quasi-monopole d'Air Canada Jazz dans 
certaines régions du Québec, renforcé par une entente de services avec Québec entre 2003 et 
2006, a poussé le prix des billets à la hausse. 
 



08-04-15  7 

Ainsi, le prix d'un billet aller-retour Sept-Îles/Montréal à bord d'un appareil d'Air Canada Jazz 
peut coûter entre 700 $ et 1200 $. Ces coûts élevés ont nui au développement du transport 
aérien dans les régions de la Côte-Nord, du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie, du Saguenay et 
de l'Abitibi. 
 
L'étude rapporte notamment que 60 % des 278 passagers sondés de la Côte-Nord 
voyageraient plus souvent en avion si les tarifs étaient plus bas. Les trois quarts des répondants 
prennent l'avion pour les affaires puisque les employeurs ont davantage les moyens de payer 
les billets que les particuliers. 
 
Chercheuse principale de l'étude, Isabelle Dostaler, rappelle que moins il y a de gens qui 
voyagent, plus c'est cher: « Pour le voyageur, c'est toujours trop élevé. Et tout notre problème 
au Québec, c'est aussi la faible densité de la population. » Les chercheurs recommandent au 
gouvernement d'augmenter la concurrence avec Air Canada. 
 
Jusqu'à maintenant, Québec a plutôt favorisé le transporteur de manière à assurer une stabilité 
des dessertes aériennes régionales. Entre 2003 et 2006, Air Canada a profité d'une entente 
avec Québec qui lui garantissait des revenus annuels de 2,5 millions de dollars pour maintenir 
des liaisons avec les régions. 
 
Isabelle Dostaler juge que la reconnaissance des petits transporteurs régionaux aiderait à 
améliorer les liaisons régionales. « Le réflexe, c'est toujours d'aller vers Air Canada alors qu'il y 
aurait peut-être moyen de développer davantage cet entrepreneuriat local », fait valoir la 
chercheuse. 
 
Les auteurs de l'étude préconisent aussi le maintien des programmes gouvernementaux d'aide 
au transport aérien. Transports Québec a formé un comité de représentants des régions pour 
étudier les recommandations de l'étude. (Radio-Canada) 
 
Formation de la main -d'Ïuvre - Alliance stratŽgique dans l'Est  
 
Les cinq cégeps et les deux agences de santé créent un partenariat pour combler les besoins 
de main-d'oeuvre. Un plan d'action sera déposé l'automne prochain. 
 
Les partenaires prévoient y inclure des mesures concrètes pour promouvoir des programmes 
en santé. Les partenaires veulent entre autres faire la promotion du métier d'infirmier et 
d'infirmières. D'ici cinq ans, plus de 10 % de la main-d'oeuvre des institutions de santé du Bas-
Saint-Laurent partira à la retraite. 
 
En Gaspésie, ce taux atteindra 30 %. Le président et directeur général de l'Agence de santé du 
Bas-Saint-Laurent, Alain Paquet, estime que cette pénurie anticipée pourrait avoir des 
conséquences importantes pour la population. « Il risque d'y avoir des impacts qui pourraient 
même affecter la pérennité des services », admet M. Paquet. 
 
Ce dernier ajoute toutefois que la région n'en est pas là. « Je pense qu'on a un plan de match 
intéressant qui va nous permettre de combler ça. C'est sûr qu'il va falloir être novateurs, créatifs 
et prendre notre part de marché là-dedans et offrir probablement des incitatifs à l'emploi », 
précise le PDG de l'Agence régionale de la santé du Bas-Saint-Laurent. 
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La garantie d'un emploi à la fin des études pourrait faire partie des conditions qui pourraient 
favoriser la poursuite de la formation en région. (Radio-Canada) 
 
 
 
Objectif 2012: 20 000 nouvelles places - LA MINISTRE DE LA FAMILLE 
LANCE L'APPEL DE PROJETS POUR L'ATTRIBUTION DE 9 000 PLACES EN 
SERVICES DE GARDE EDUCATIFS POUR 2008-2009 ET 2009-2010 

 QUÉBEC, le 15 avril /CNW Telbec/ - La ministre de l'Education, du Loisir 
et du Sport et ministre de la Famille, Mme Michelle Courchesne, lance 
aujourd'hui l'appel de projets pour la création de 9 000 places ubventionnées 
dans les services de garde éducatifs au cours des deux prochaines années.  
 
Cette annonce s'inscrit dans le cadre de l'engagement du gouvernement de 
porter, d'ici 2012, à 220 000 le nombre de places à contribution réduite 
offertes aux familles du Québec, tel que l'ont confirmé le premier ministre 
du Québec, M. Jean Charest, et la ministre Courchesne le 14 mars dernier. 
 
    «L'appel de projets lancé aujourd'hui est la première étape du processus 
d'attribution des nouvelles places subventionnées. J'entends m'assurer que 
les projets retenus répondront aux priorités ministérielles : réduction des 
déficits régionaux, diversification de l'offre de service, augmentation du 
nombre de places en milieu de travail ou d'études et du nombre de places pour 
les poupons, accueil et intégration des enfants handicapés, des enfants de 
familles immigrantes de même que des enfants en situation de défavorisation. 
Les projets devront également répondre aux priorités régionales», a affirmé 
Mme Courchesne. 
 
    Le Ministère devra avoir reçu les projets au plus tard le 15 mai à 16 h 
30. Leur analyse débutera dès lors, et les résultats seront connus en juin 
2008. 
 
    «La création de ces nouvelles places s'inscrit dans l'ensemble des 
mesures mises de l'avant par le gouvernement du Québec pour favoriser le 
mieux-être de toutes les familles. Nous savons que les services de garde à 
contribution réduite sont importants pour les parents et les enfants 
québécois, c'est pour cette raison que nous continuons à bonifier notre 
réseau pour le rendre encore plus flexible et plus accessible», a ajouté la 
ministre. 
 
    On trouve tous les renseignements nécessaires pour présenter une demande 
de places subventionnées sur le site Web du Ministère (www.mfa.gouv.qc.ca). 
http://communiques.gouv.qc.ca/gouvqc/communiques/GPQF/Avril2008/15/c5804.html 
Portail Québec - 
 
 


